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Pour traiter  votre diabète et améliorer vos glycémies, votre médecin vient de vous prescrire  
un médicament de la famille des ANALOGUES DU GLP1 : 

 Le  VICTOZA , 

À la posologie de …….microgramme par jour 

 

Comment agit votre médicament ? 

Il stimule la sécrétion d’insuline stockée dans votre pancréas, en réponse à l’augmentation de 
la glycémie (l’insuline est l’hormone qui fait baisser la glycémie). 
Il bloque la sécrétion d’une autre hormone (le glucagon) qui fait augmenter le taux de sucre 
dans le sang. 
Dans certains cas, il peut diminuer la sensation de faim et entrainer une perte de poids. 
 
Quand faire l’injection ?  
Une seule injection quotidienne dont l’horaire peut-être choisi avec votre médecin. 
L’heure d’injection doit être identique d’un jour à l’autre (de 30min à maximum 1H près) 
 
Quel délai entre le début du traitement et l’effet sur vos glycémies ? 
Les glycémies peuvent s’améliorer dès les premiers jours de traitement. 
Le traitement sera revu et pourra être adapté en fonction des résultats : carnet des glycémies 
quotidiennes et hémoglobine glyquée = HbA1C. 
 
Comment conserver votre médicament? 
Les stylos se conservent au réfrigérateur (2-8°C). 
Le stylo en cours d'utilisation  peut être conservé 1 mois à température ambiante, à l’abri de la 
lumière, puis doit être jeté. 
 
Conseils généraux pour réaliser l’injection 
Lavez-vous les mains avant l’utilisation. Utilisez une nouvelle aiguille à chaque injection. 
 
Quels sont les principaux effets indésirables possibles ? 
Il est possible que vous ressentiez des troubles digestifs passagers en début de traitement : 

- Nausées ou vomissements 
- Diarrhée 

La fréquence et l’intensité des nausées diminuent au cours du traitement 
S’il est associé à des sulfamides, ce médicament peut provoquer des hypoglycémies. 
 
Quelques précautions à prendre : 
Avant de prendre un autre médicament de vous-même, demandez conseil à votre médecin ou 
votre pharmacien. 
Vous devez toujours signaler votre  diabète et votre traitement à tous les professionnels de 
santé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

!!! A retenir !!! 

� Injection à heure fixe 


